
Interdisons à l'industrie du tabac 
de faire des expériences sur les animaux!

Philip Morris, dont le centre d'exploitation se trouve à Lausanne, pratique des expériences sur les animaux en Belgique. Celles-ci consistent par 
exemple à faire inhaler de la fumée de cigarette pendant des semaines aux animaux, ensuite de quoi ils sont découpés, tués et jetés comme de simples 
déchets.  Leur but?  Développer de  nouveaux produits  du tabac.  La ministre  de  la  Santé  publique en  Belgique,  Laurette  Onkelinx,  a  demandé 
dernièrement l'interdiction de ces expériences dans ce pays. Dans la crainte que ces expériences ne soient pratiquées dorénavant dans le laboratoire 
que possède Philip Morris à Neuchâtel, et afin de mettre fin à cette forme de torture sur les animaux;

Les soussigné-e-s demandent que les expériences sur les animaux pour des produits de tabac soient interdites.

Nom / Prénom Rue / NPA / Lieu Signature

Veuillez retourner la liste complétée à: LausAnimaliste ATRA, case postale 109, 1000 Lausanne 6   contact: inform@lausanimaliste.org

Les listes seront remises aux autorités compétentes en la matière. Vos données personnelles seront utilisées uniquement à cette fin.


